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Matignon veut renforcer les directions régionales

Dans une note que s’est procurée Acteurs publics, le secrétariat général du gouvernement appelle à une multitude d’ajustements des directions départementales interministérielles. Qui consacrent la puissance des directions régionales.

Dix-huit mois après leur installation, les directeurs départementaux interministériels (DDI) viennent de se voir adresser une feuille de route par le secrétaire général du gouvernement (SGG), Serge Lasvignes, en date du 17 juin. Après un rappel des missions des trois directions – maintien ou développement du lien social, protection du consommateur, contribution au développement du territoire –, le SGG détaille une multitude d’ajustements à opérer dans les mois qui viennent.
Sans prétendre à l’exhaustivité, figurent dans cet inventaire à la Prévert : la répartition des enveloppes des fonds européens qui relèvera exclusivement des directions régionales de la jeunesse et de la cohésion sociale, le schéma régional pour l’hébergement et le logement des personnes vulnérables qui fera son apparition. À noter également les compétences des directions départementales de la mer, qui seront en partie transférées aux directions interrégionales de la mer, ou encore l’instruction et le contrôle des dossiers d’installations de déchets, transférés au cas par cas aux directions régionales de l’écologie.

Échelon de référence
Même si ces ajustements ne doivent pas conduire, selon le SGG, à “dévitaliser” les DDI, l’idée de Matignon est bien de faire de la région l’échelon de référence. Depuis trois ans, les missions ne cessent de remonter au niveau régional sous l’autorité des préfets de région tout-puissants et s’accompagnent d’un mouvement ascendant d’une bonne partie des effectifs des départements au gré des mutualisations très gourmandes en effectifs menées par les préfets de région, et des mobilités des agents issus des ex-directions départementales, qui trouvent là des points de chute pour leur carrière. Et pour noircir un tableau déjà bien sombre, selon un communiqué du syndicat FO du 22 juin, “les deux tiers des effectifs publics auront été supprimés dans les départements entre 2007 et 2013”.

Au final, les directions régionales devraient s’imposer toujours plus dans le paysage administratif de l’État local, ainsi qu’en attestent les propos du SGG : “L’articulation des missions entre directions départementales et directions régionales ne fait pas obstacle à ce que le niveau régional puisse mettre en œuvre par exception des compétences de niveau départemental lorsque celles-ci exigent des compétences rares et spécialisées, énonce-t-il. Il faudra, alors, prendre garde de ne pas “provoquer ou créer, dans l’exercice des missions, de doublons entre les échelons”, espère néanmoins le SGG. Un comble, pour une réforme censée simplifier le paysage administratif.
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